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;
 iSSHBLil CONSTITUANTE

- ;
s'il veass plait ?

I Notre condamnation
-

Amende

Nous nous étioLis fait illusion sur

le chiffre réel que nous ne croyions

ijuede 3,000 »

Mais il faut y ajouter :

Décime 300 »

Demi décime i 50 »

Timbre de la quit-
tance, si l'on
paie «50 450 50

Total 3,450 50

Frais

Tous les frais de procé-

dure et de condamnation,

payables en même temps

'.que l'amende, environ 150 »

Total 3,600 50

A solder d'ici à mercredi prochain,

avant 4 heures de relevée.

En outre, on peut largement comp
ter:

Pour déboursés divers 300 »

Pour pourvoi en cassation 500 »

Total 800 »

Prison

Les neuf mois connus et fixés par
la cour.

Un an de contrainte par corps, en

cas de non -paiement de l'amende, du

décime, du demi décime et des frais.

Total possible : un an et neuf mois.

Plus, si l'on ne paie, suppression du

journal.

C'est aujourd'hui à midi

«51s© paraîtra notre numéro

extraordinaire* lï se vendra

ata fattreàu central et dans

tous les dépôts et les kiosques.

LÀ LISVE

Peuple ! les ennemis de la Répu-

blique sont aux abois ; ta sagesse les

a acculés dans une impasse d'où ils

ne sortiront que couverts de ridieuîe.

Ta volonté, librement exprimée le

2 juillet, les a terrassés ; ils redou-

tent le jugement dernier, auquel ils

ne veulent pas se soumettre ; nous

voulons parier de l'élection à la Cons-

tituante.

Us ne veulent pas déserter en

masse, mais chaque jour leurs rangs

s'éclaireissent ; ils fuient dans l'om-

bre, pour se ménager une rentrée

sur la scène politique.

Us nous suscitent des embarras en

Chine, parce qu'ils supposent que ces

menées lointaines nous échapperont.

Us nous supposent bien peu clair-

voyants, s'ils croient que nous igno-

rons que toutes les monarchies se

donnent la main pour la grande lutte

qui se' prépare, celle de la Liberté

contre l'oppression.

Nous savons que le pangermanisme

qui s'appelle Bismarck ou Guillaume,

cherche à faire une alliance avec les

Austro-Hongrois. Il veut entraîner

l'empereur d'Autriche, François-Jo-

seph, dans la coalition contre l'éman-

cipation des peuples.

Le panslavisme moscovite , qui

s'appelle Alexandre de Russie, lui

aussi agit, et nous suscite des em-

barras en Orient.

Tous ces souverains, qui ne peu-

vent associer leurs intérêts avec ceux

de la liberté ; tous ces despotes, pour

lesquels la République est un épou-

vantai!, forment une satanique allian-

ce, pour noyer l'Europe et le nouveau

continent dans une mer de sang.

Bismarck paralyse le commerce en

France ; il veut diriger les affaires dé

l'empire d'Autriche, ce sont les deux

puissances qu'il redoute le plus.

Son calcul est tout simple, il dit :

Je mets le couteau sous la gorge de

l'Autriche ; je la force à s'allier à moi

contre la puissance moscovite; si-

non, je m'allie à Alexandre, et l'em-

pire des Hapsbourg n'existe plus.

Il continue ainsi :

Nous, Bismarck et Guillaume, nous

entraînons dans le conflit la France

mutilée ; elle y succombera.

Nous avons mille raisons de croire

qu'elle ne se croisera pas les bras, et

que par instinct militaire, elle descen-

dra dans l'arène.

Notre ' principale raison et la plus

forte, c'est la prolongation des pou-

voirs de M. Thiers,la personnification

de l'équilibre européen, l'homme qui

n'a rêvé que cette formule.

Si nous touchons à son dada, la con-

flagration a lieu, et la France pourra

dire delenda Carthago.

Voilà le piège! éventons le et veil-

lons.

J. FtOfiEWtlH.

Dépêches télégraphiques

Paris, 15 août, matin.

CONSEILS DE GUERRE. — M. Dorian
dit qu'il est assez difficile de définir
les opinions politiques de Courbet,
attendu que, par tempérament, Cour-
bet iucline aux paradoxes.

M. Jules Simon expose comment
Courbet fut nommé délégué aux
beaux arts après le 4 septembre.

Un témoin dit que Courbet était
un grand enfant.

D'autres témoins sont entendus
concernant Courbet, Jourde, Régère,
Ferré, Billioray.

Billioray nie que les insurgés aient
établi des mines pour faire sauter
Paris.

La prochaine séance aura lieu mer-
credi.

Berlin, 14 août

La Gazette nationale déclare dénuée
de fondement la nouvelle publiée par

CHAPITRE XI

°i"mcnt>.Ie jour anniversaire de ta naissance
oe son fais, M. Lebrenn lui ouvre cette charn-
ue mystérieuse, qui causait tant d'étonne-

ment à Gildas Pakou, le garçon de magasin.
— Comment Sacrovir Lebrenn, et Georges
Duehêne, son beau-frère, désespéraient du
salut de la République et du progrès de
l'burnanité. — Pourquoi M. Lebrenn, fort de
ce que renfermait la chambre mystérieuse,
était au contraire plein de foi et de certitude
sur l'avenir de la démocratie.

(Suite.)

— Alors d'effroyables colères surgis-
saient... alors des torrents de sang cou-
laient des deux côtés... Mais sur qui ce
sang doit-il retomber? Ah ! qu'il retombe
tout entier sur ceux-là qui, paj la force,
réduisaient leurs frères à un abominable
esclavage, sous lequel l'homme, parfois
ravalé au niveau de la brute, n'en diffé-
rait que par ses divins instincts de jus-
tice et de liberté que l'oppression la plus
affreuse n'étouffe jamais en nous I Aussi
ces instincts te réveillaient-ils formida-
bles lorsque sonnait, d'âge en âge, l'heure
de l'affranchissement progressif de l'hu-
manité... C'est ainsi qu'à force de vail-
lance, d'opiniâtreté, de batailles, de mar-
tyres, nos pères ont brisé les fers de l'es-

clavage antique où les f ranks les avaient
maintenus lors de la conquête ; puis ils
sont arrivés an servage, condition un peu
moins horrible. Puis, de serfs, ils sont
devenus vassaux, puis mainmortables,
nouveaux progrès ; et toujours ainsi, de
pas en pas, se frayant, à force de pa-
tience et d'énergie, une route à travers
les siècles et les obstacles, ils sont enfin
arrivés à reconquérir la SOUVEBAINBTÉ DU
PEUPLE. Vous désespérez de l'avenir ,
lorsque, grâce au suffrage universel, les
déshérités peuvent imposer à la minorité
prïviligiée leur volonté , souveraine
comme l'équité 1 Quoi! vous désespérez,
lorsque le pouvoir est révocable à la voix
de nos représentants, nommés par nous
JUGES SUPBÊMES de ce pouvoir !... Quoi 1
vous désespérez, parce que, depuis dix-
huit mois nous avons lutté, quelque peu
souffert!... Ah! ce n'est pas pendant
dix-huit mois que nos pères ont souffert,
ont lutté ; c'est pendant plus de dix-huit
siècles... Et si chaque génération a eu
ses martyrs, elle a eu ses conquêtes !....
et de ces martyrs, de ces conquêtes ,
vous allez voir les pieuses reliques ,
les glorieux trophées... Venez, mes en-
fants. »

Et ce disant, M. Lebrenn se dirigea,
suivi de sa famille, dans la chambre aux
volets fermés , où le fils , îa fille et le
gendre du marchand entraient pour la
première fois.

ÊHAPITRE XIV

Comment la famille Lebrenn vit de nombreu-
ses curiosités historiques dans la chambre
mystérieuse. — Quelles étaient ces curiosités
et pourquoi elles se trouvaient là, ainsi que
plusieurs manuscrits singuliers. — De l'en-
gagement sacré que prit Sacrovir entre les
mains de son père avant de commencer la
lecture de ces manuscrits qui doit chaque
soir «c faire en famille.

La chambre mystérieuse où M. Le-
brenn introduisait pour la première fois
son flls, sa fille et Georges Duehêne,
n'avait, quant à ses dispositions inté-
rieures, rien d'extraordinaire, sinon
qu'elle était toujours éclairée par une
lampe de forme antique, de même que
le sont certains sanctuaires sacrés ; et ce
lieu n'était-il pas le sanctuaire des pieux
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les journaux français relativement à
la convention entre le général de
Manteuffel et le gouvernement fran-
çais, ensuite de laquelle les forts de
Paris, les départements de la Seine et
Seine-et-Oise seraient prochainement

évacués.
Ce journal ajoute que l'affaire se

réduit à des tentatives de négocia-
tions sur ce terrain, faites par le gou-
vernement français.

Vienne, 14 août.

GASTEIN, 14 août. — L'empereur
Guillaume est arrivé hier soir; il a été
reçu par le ministre des cultes prus-
sien, M. Mueheler, et par l'autorité
locale. M. de Beust, se trouvant par-
mi ceux qui attendaient le roi Guil-

laume, fut cordialement reçu par le
roi.

M. de Beust a eu une audience qui
a duré une demi heure avec le roi de
Prusse. TSk de Bismark arrivera le 16
août au soir.

Vienne, 15 août.

La Presse nous apprend que M. de
Bismark, se rendant à Gastein, sera
accojRpagué par les conseillers de lé-
gation Keudell et Bûcher. M. de Beust
est suivi par une partie de son cabi
net. M. Andrassy est attendu.

Le développement de cet appareil
laisse supposer qu'il s'agira de plus
que d'un échange de courtoisies.
Toutefois, la Presse ne veut pas dis-
cuter si ce bruit est fondé : qu'il s'a-
gira des stipulations formelles sur la
politique commune des deux empi-
res.

— La Presse publie une dépêche de
Constantinople du 14 août disant que
la question roumaine serait définiti-
vement apaisée. La lettre du prince
Charles au sultan aurait produit un
effet très-calmant. La Chambre rou-
maue retirera probablement son vote
relativement aux obligations des
railways.

Les hommes moraux

La fête des Ecoles libres et laïques
qui a eu lieudimanca au Parc de la
Tête d'Or, a fait pousser des cla-
meurs de rage aux ennemis de la Ré-
publique. Ils sentent que les jeunes
générations échappent au système
d'abêtissement et d'hypocride dans
lequel ils ont un moment cru les
avoir englobés. La toile d'araignée

se déchire petit à petit ; le piège est
éventé, connu jusqu'à ce que l'on
balaie ces immondices et qu'on les
jette à la voirie (la civilisation, la li
berté, l'égalité, la fraternité sont à ce
prix) il n'y tombera bientôt plus que
de rares et niaises mouches.

Sur cette charmante fête, l'infâme
Dénonciation a écrit un infâme arti-
cle que nous avons reproduit textuel-
lement hier dans nos colonnes.

Il n'est pas possible de mentir plus
effrontément, d'inventer de plus au-
dacieuses calomnies. Heureusement
que le mépris public en a fait bonne
justice.

Cet article se termine par ces
mots :

« Les écoles des frères sont bien
vengées. »

* *
Or, à propos des écoles de ces soi-

disant frères voici une nouvelle que
nous donnons sous toutes réserves.

Dans la quartier de Serin, un de
ces honnêtes instituteurs chargés de
développer aux enfants les principes
de la religion et de la saine morale,
se serait livré, nous a t on assuré, à
de nombreux attentats aux mœurs
sur les personnes de jeunes enfants.

Il se nommerait Onanisius, ou Asi-
narius, ou Occasirius — un nom de
Molière, ma foi ! en us, grotesque et
que nous n'avons pu déchiffrer.

Mais le personnage n'est pas un
mythe, on demande ce qu'est devenu
le saint homme disparu depuis quel-
ques jours.

fêos DE COLLtoriONS

En raison du travail qu'exige la re-

cherche des numéros anciens du Défen-

seur des Droits de l'Homme demandés

pour collections, nous avertissons nos

lecteurs que le prix de ces numéros sera

invariablement fixé à DIX CENTIMES

l'un.

Ni «s «bonnes dent l'abonnement
est expiré, sont priés de le re-
nouveler Immédiatement, s'ils
ne veulent pas éprouver d'inter-
ruption dans la réception «lu
Journal.

Nous croyons devoir rappeler à not

ieeteurs l'article 26 de la loi du 16

juillet 1850, sur la presse:

Art. 26. — Le droit de tim-

bre afférent aux abonne-

ments contractés avant la

promulgation de la loi, sera

remboursé aux propriétai-

res de journaux et écrits

périodiques.

En vertu de cet article, nous prions

ieux de nos abonnés dont l'abonnement

st à échéance, de ne pas craindre d'aug-

menter la durée de leurs engagements,

3jS« de profiter du bénéficede la loi.

Aujourd'hui 17 août, enterrement
civil de Mile Antoinette CARRTJEL.

Le convoi partira du domicile de la
défunte, cours Lafayette, 79, à 7 heu-

res du matin.
Les amis et connaissances de la fa-

mille qui, par oubli, n'auraient pas
reçu de lettre, sont priés de considé-
rer le présent avis comme une invita-
tion.

AVIS.

PALAIS DE r/ALCAZAR (lJROTTEAUX).

Dimanche 20 Août 1871 ,

à 2 heures du soir,

CONCERT POPULAIRE donné par
le Comité central électoral de l'Al-
liance Républicaine du Rhône, au bé-
néfice des frais d'élections.

L'afiiche du jour donnera le pro-
gramme.

Dans la séance du 5 août du conseil
municipal, le citoyen Barodet a don-
né le résultat suivant de fa vente aux
enchères des farines du 26 juillet,
c'est à dire depuis le commencement
jusqu'à ce jour :

« 4,205 sacs qui ont produit
176,643 fr. 75, soit 42 fr. en moyenne
par sac, sauf remboursement par l'E-
tat des droits d'enregistrement.

« Dans l'intervalle de ces ventes
une baisse sensible s'étant fait sentir
sur les principaux marchés, et, d'au-
tre part, la fermentation étant à crain-
dre, l'administration a vendu à l'a-
miable, 1,336 sacs à 40 fr. 50 c, qui
ont produit encore 53,108 fr. »

Le conseil a été ensuite saisi de la

demande ci après de la maison Ge™
aîné et fils.

« Messieurs,

« Nous venons vous confirmer nos
« accords verbaux que nous avons
« eus hier ensemble pour la vente
« des farines de la ville à 1 et 1 u<>
« 0]0 de commission.

« Nous vous prions de vouloir bien
« nous dire si ce sont bien nos ac-
« cords.

« Nous nous occupons activement
« du placement de ces farines.

« Agréez, etc.
« GEREST aine et Cie. »

Le citoyen Barodet a proposé d'ac-
cepter cette offre aux conditions ci-
après :

« 1° Toute vente est faite aucomp.
tant et le paiement effectué avant l'en-
lèvement de la marchandise, à bref
délai et sur un ordre signé de la ma-
nicipalité.

« 2° L'autorisation , essentielle-
ment temporaire, peut toujours être
retirée si l'adminisl ration jugeait
cette mesure commandée par les in-
térêts de la ville. »

Le conseil a approuvé cette ré-
ponse.

Le citoyen Barodet a communiqué
une autre offre faite à la ville, d'a-
cheter les farines avariées au prix de
40 fr. 50 c. et a demandé au conseil
de vouloir bien faire connaître s'il
faut accepter ou attendre.

Sur l'observation faite par le ci-
toyen GsiOeton, le conseil a laissé à
l'administration le soin de traiter
cette affaire au mieux des intérêts de
la ville.

Nous recevons la lettre suivante :

Monsieur le rédacteur,

Vous qui vous dites les instituteurs du
peuple, vous abusez étrangement de
notre confiance.

Vous parlez sans cesse de liberté, d»
progrès, d'avenir; à vous entendre, vous
êtes les régénérateurs de la société.

Rappelez-vous, monsieur, que la li
berté s'arrête où commence la licence;il
n'est pas permis de pousser l'audaci
jusqu'à soutenir qu'on est honnête hom-
me, quand douze jurés viennentde ren-
dre un verdict qui vous condamne à neuf
mois de prison et trois mille francs d'a-
mende.

La loi a prononcé, Monsieur ; vous êtes
condamné, donc vous êtes coupable.

Je lisaie chaque jour votre journal, je
le faisais lire à mes enfants, j'aurais
continué à le lire sans me douter que
j'administrais à ma famille un poison
quotidien.

Je remercie la justice, au nom à»»
sainte morale, de m 'avoir dessillé les
yeux.

souvenirs, des traditions souvent héroï-
ques de cette famille plébéienne ?

Au-dessous delà lampe, les enfants du
marchand virent une grande table recou-
verte d'un tapis, sur cette table un cof-
fret de bronze.

Autour de ce coffret, verdi par les siè-
cles, étaient rangés différents objets ,
dont quelques-uns remontaient à l'anti-
quité la plus reculée, et dont les plus
modernes étaient le casque du comte de
Plouernel et l'anneau de fer que le mar-
chand avait rapporté du bagne de Roche-
fort.

« Mes enfants, dit M. Lebrenn d'une
voix pénétrée en leur désignant du geste
les curiosités historiques rassemblées
sur la table, voici les reliques de notre
famille... A chacun de ces objets se rat-
tache pour nous nn souvenir, un nom,
un fait, une date; de même que lorsque
notre descendance possédera le récit de
ma vie écrit par moi, le casque de M. de
Plouernel et l'anneau de fer que j'ai
porté au bagne auront leur signification
historique. C'est ainsi que presque tou-
tes les générations qui nous ont précédés
ont, depuis près de deux mille ans, fourni
leur tribut à cette collection.

— Depuis tant de siècles, mon père !
— dit Sacrovir avec un profond étonne-
ment, en regardant sa sœur et son beau-
frère.

— Vous saurez plus tard, mes enfants,
comment sont parvenues jusqu'à nous
ces reliques, peu volumineuses, vous le
voyez; car, sauf le casque de M. de
Plouernel et nn sabre d'honneurdonné à
mon père à la fin du dernier siècle, ces
objets peuvent être renfermés, ainsi
qu'ils l'ont été souvent, dans ce coffret de
bronze, tabernacle de nos souvenirs, en-
foui parfois dans quelque solitude, et y
restant de longues années jusqu'à des
temps plus calmes. >

M. Lebrenn prit alors sur la table le
premier de ces débris du passé, rangés
par ordre chronologique.

C'était un bijou d'or noirci par les siè-
cles, ayant la forme d'une faucille ; un
anneau mobile fixé au manche indiquait
que ce bijou avait dû se porter suspendu
à une chaîne ou à une ceinture.

«Cette petite faucille d'or, mes en-
fants, poursuivit M. Lebrenn, est un
emblème druidique ; c'est le plus ancien
souvenir que nous possédions de notre
famille ; son origine remonte à l'année

57 avant Jésus-Christ ; c'est-à-dire qu'il
y a de cela aujourd'hui dix-neuf cent
six ans.

— Et ce bijou, l'un des nôtres l'a
porté, mon père? demanda Velléda.

— Oui, mon enfant, reprit M. Lebrenn
avec émotion. Celle qui l'a porté était
jeune comme toi, belle comme toi.... et
le cœur le plus angélique !... le courage
le plus fier ! Mais à quoi bon anticiper
sur l'histoire de cette relique?.... vous
lirez cette légende de notre famille dans
ce manuscrit, ajouta M. Lebrenn en in-
diquant à ses enfants un livret auprès
duquel était placée la faucille d'or. Ce
livret, ainsi que les plus anciens de ceux
que l'on voyait sur la table, se composait
d'un grand nombre de feuillets oblongs
de peau tannée jadis cousus à la suite
des uns des autres en manière de bande
longue et étroite, mais pour plus de
commodité ils avaient été décousus les
uns des autres et reliés en un petit vo-
lume, recouvert de chagrin noir, sur le
plat duquel on lisait en lettres argen-
tées :

AN 57 AV. J. C.

— Mais, mon père, dit Sacrovir, j
vois sur cette table un livret à peu près
pareil à celui-ci, à côté de chacun de»
objets dont vous nous avez parlé?. ...

— C'est qu'en effet, mes enfants, cn«-
que relique provenant d'an des membres
de notre famille est accompagnée d un
manuscrit de sa main, racontant sa vie
et souvent celle des siens.

— Comment, mon père 1... dit Sacro-
vir de plus en plus étonné ; ces manus-
crits... ,

— Ont tous été écrits par quelquon
de nos aïeux... Cela vous surprend, rnet
enfants ? Vous avez peine à comprend»
qu'une famille inconnue possède sa chro-
nique, comme si elle était d'antique rac»
royale I puis vous vous demandez cott'
ment cette chronique a pu se succéda
sans interruption, de siècle en »lêcl>*i
depuis près de deux mille ans jusq»
nos jours?

— En effet, mon père, dit ;le jeo««
homme, cela me semble si extraord''
naire....

—Que cela touche à l'invraisemblan««>
n'est-ce pas? — reprit le marchand.

(La stàte à <Umai*.\
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^ Je jure <*e ne P^as "aisser pénétrer
M moi cette feuille immonde.
Si j'avais su réchauffer un serpent

Os ,,nS mon sein , il y a longtemps que ce
tts .arnal eût été frappé de proscription.
te ' Il faut croire que nous sommes des
î2 -morants, qui n'avons pas le sentiment

j y^ ou du mal, puisque nous no nous
percevions pas qu'on nous empoison-

" Jit chaque jour
j'ai fait jurer a ma femme et à mes

isfants de ne jamais jeter les yeux sur
nt .„ journal se disant l'ami du peuple,

ans au préalable avoir l'avis d'un ma-
„istrat ou de M. le curé,

ftotre digae pasteur m'a parfaitement
:c- démontré que je suis coupable du crime
:j. je tentative d'empoisonnement sur toute

0 famille, et passible d'une peine qu'il
{se à trois mois de lecture de la Décen-

\ irdisalion.
Voilà le contre poison que M. le curé

^ m'ordonne.
'• Ah 1 mon Dieu I dans quel pétrin vous

m'avez fourré, avec vos mots de liberté,
:• égalité, fraternité. Si vous êtes honnête
e homme, vous me continuerez votre
it abonnement gratis, et vous adresserez
,. le numéro à M. le curé.

Je lui échange contre la Décentralisa-
tion

Je vous pardonne, si vous vous repen-
tez, et si vous m'aidez à rentrer dans le

- giron de l'Eglise, en servant votre feuille
• J M. le curé.
i X...

Pour copie conforme :
J. FLORENTIN.

' ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance du 1 1 août

j l'RÉSIBEKCE DE M. JULES GRÉVY.

La séance est ouverte à deux heu-
res et demie.

M. JLambrecht dépose un pro-
jet de loi ayant pour but d'autoriser
la ville de Paris à contracter un em-
prunt de 350 millions.

Quelques membres déposent des
propositions de lois.

Le rapport du 6e bureau dépose
un rapport qui conclut à l'annulation
de l'élection de MM. Lambert et Ja-
mes, élus per le département d'Oran
(Algérie).

Les conclusions du burean sont
adoptées par l'assemblée

M, Rivet. — Au nom d'un grand
nombre de mes collègues et du mien,
j'ai l'honneur de déposer sur le bu-
reau de la chambre une proposition
de loi tendant à la prorogation
des pouvoirs du chef du pouvoir
exécutif.

Je vais lire cette proposition.
(Voirie texte plus haut à la pre-

mière page).
La gravité de cette question me

dispense d'entrer dans des dévelop-
pements pour demander l'urgence.

M. Adnet. — Je demande à pré-
senter une proposition.

M. le président. — Vous ne
Pouvez le faire, il faut avant que je
«onsnlte l'assemblée sur l'urgence.
vous n'avez le droit que de parler
contre l'urgence.

M. Adnet. — Je demande à par-
w contre l'urgence, la proposition
qae j'ai l'intention de déposer sera
Oon meilleur argument. Je la lirai
«ans le but de combattre l'urgence
ûe la proposition de M. Rivet. L»

• L'assemblée nationale, confiante
aans le patriotisme de M. Thiers, lui
*°ûtiuue son concours et lui conti-
nue j>a pouvoirs qu'elle lui a donnés
«Bordeaux. »

Si la première proposition est Hr-
gente, celle ci ne l'est pas moins. Je
^mande par conpéquent l'urgence.
W^JWiil^a^cbe.)

M. Thiers. — Messieurs, les
deux propositions dont vous venez
d'entendre la lecture sont très-bh n-
veillantes pour moi ; elles m'imposent
le devoir de vous adresser des pa-
roles sincères dont vous compren-
drez la véracité. Je suis touché des
témoignages dont j'ai été l'objet. La
charge que je supporte tous les jours
est accablante ; mais vous m'avez ré-
compensé du soin que j'apporte à ce
que j'appelle le bien de l'Etat en
m'accordant une confiance qui m'ho-
nore. Les deux propositions qui voos
sont faites mérirent la déclaration
d'urgence.

Mais si de pareilles questions sont
soulevées, c'est, je vous prie de
le croire, sans ma participation, J'es-
père que personne ne voudrait élever
de doute sur ce point.

Je ne désire rien, mais je suis tou-
ché de la continuation de la confi-
ance de l'assemblée. Je suis prêt à
me livrer à elle. Quand une pareille
question est posée, il est impossible
de ne pas la résoudre de suite. Je
demande donc qu'une commission
statue sur ces deux propositions d'ur-
gence.

Si vous repoussez l'urgence, vous
étoufferez la première proposition, et
la repousser c'est douter l'assemblée
elle-même. Je demande donc formel-
lement à rassemblée l'urgence sur les
deox propositions. L'urgence ne si-
gnifiera pas que l'une de ces propo-
sitions l'ait emporté, elle signifiera
seulement que vous voulez trancher
au plus tôt une question aussi impor
tante. (Mouvement. — Des groupes
se forment à droite. — Tumulte. —
Cris à gauche : Assis ! assis ! — Pen-
dant dix minutes, le président agite
sa sonnette. — Le bruit continue).

M. de la Rochefoucauld
Bisaccia. — Devant la situation
qui nous est faite, je demande à l'as-
semblée de vouloir bien suspendre
la séance afin que nous ayons le
temps de nous concerter. (Non !
non !)

M. le président. — Je ne puis
pas soumettre cette demande à l'as-
semblée.

M. Thiers. — Dans cette situa-
tion, si quelques uns de nos collè-
gues ont besoin de quelques moments
de réflexion, je supplie l'assemblée
de les leur accorder.

La séance est suspendue pour un
quart d'heure. Il est quatre heures
sept minutes.

La séance est reprise à quatre heu-
res et demie.

M. le président. — M. le pré-
sident du conseil a demandé de join-
dre les deux propositions et de pro-
noncer sur l'urgence par un seul et
même vote. Je consulte l'assem-
blée.

L'urgence est déclarée à l'unani-
mité.

M. le président. — On de-
mande que les propositions soient
insérées à l'ordre du jour des bu-
reaux pour jeudi. Elles seront ren-
voyées à l'examen d'une seule com-
mission.

M. Dahirel. — Je demande à
l'assemblée de mettre à un ordre du
jour prochain la proposition tendant
à la nomination d'une commission de
quinze membres chargés d'élaborer
un projet de constitution. J'espère
que le résultat obtenu sera plus com-
plet que celui qu'on vient de vous
proposer. (Très-bien ! à droite.)

M. le président. — Cette pro-
position, comme celle de M. Baze sur
le même sujet, a été renvoyée h la
commission d'initiative, qui a déposé
son rapport ; elle sera mise à l'ordre
du jour la semaine prochaine.

L'assemblée aura à statuer sar les

décisions d'initiative ; s'il n'y a pas
d'opposition, on les mettra à un or-
dre du jour rapproché. Bien que les
conclusions du rapport ne soient pas
favorables aux propositions, leurs
auteurs peuvent conserver l'espoir,
et avoir hâte de connaître les opi
nions de l'assemblée à leur sujet.

M. Belcastel. — Je demande à
déposer sur le bureau de l'assemblée
un projet de loi :

« Art. 1er. L'assemblée nationale
n'entend préjuger, avant le vote de
la constitution, de la forme du gou-
vernement définitif.

« Art. 2. Elle ne se séparera pas
avant d'avoir organisé cette forme
définitive. » (Rumeurs.)

Je demand l'urgence, afin de sa-
voir ce qu'on fait et ce qu'on veut.

L'urgence est mise aux voix.
Le gouvernement se lève contre

l'urgence.
L'urgence n'est pas déclarée. (Hu-

meurs. — Cris à droite. — Récrimi-
nations.)

M. le président. — Vous a«ez
constitué un bureau, vous avez sans
doute confiance dans ce bureau ; il a
décidé, à la majorité de 4 voix contre
2, que l'urgence n'est pas déclarée.

M. de CasteSIarae. — Cela est
vrai! Mais M. le président du con-
seil m'a fait observer, je ne l'aurais
pas dit sans cela, que....

M. Thiers, — Je ne vous ai
rien dit, monsieur.

M. Vente. — Si c'est vrai pour-
tant !

M. de Castcllane. — Personne
ne doute de la véracité de mes pa-
roles. J'ai cru entendre (Oh ! oh !)
une interruption que M. le chef du
pouvoir exécutif m'a dit n'avoir pas
faite. Je demande à la chambre que
malgré cette majorité de quatre voix
sur deux, un côté du bureau ayant
été du même avis, l'épreuve soit re-
commencée.

Un membre: — Le respect des dé-
cisions du bureau est de règle dans
toutes les assemblées ; je vous en
conjure, n'élevez aucun doute sur le
résultat qui a été déclaré.

M. le président. — L'assem-
blée me permettra de ne pas la con-
sulter et de maintenir le vote.

Un membre demande qu'il n'y ait
pas de séance lundi.

M. le président. — Je consulte
l'assemblée.

L'assemblée décide qu'il n'y aura
pas de séance lundi.

La séance est levée à cinq heures
et demie.

TRIBUNAUX

TROISIÈME CONSEIL DE GUERRE

Présidence de M. Merlin, colonel d'ar-
tillerie.

Audience du 1 1 août.

(Suite.)

Affaire des chefs de la Com-
mune. — 18 accusés.

L'audience est ouverte à midi.
Urbain signale des inexactitudes

dans un compte-rendu de journal.
M. le président. — Nous ne pou-

vons être responsables de ces inexac-
titudes ; j'ai recommandé aux jour-
nalistes le plus de fidélité possible,
c'est tout ce que je puis faire. Je
défendrai qu'on communique les jour-
naux aux accusés.

On continue l'audition des témoins
relativement notamment à l'entrée
d'Urbain à la mairie.

Huberty, ordonnance d'Urbain.

D. L"aeeusé avait des chevaux? où
les avait-il pris ? — R. A deux hom-
mes qui les auraient volés.

D. Mme Leroy avait-elle une grand*
influence sur Urbain? — R. Comms
une femme sur son amant.

D. Que savez vous relativement
aux époux Landau et à leur arresta-
tion ? — R, Je ne sais rien.

D. Urbain dépensait il beaucoup
d'argent? — Il vivait très largement.

Mc A. Rousselle. — Le témoin sait-
il si on a porté à la préfecture les
objets pris à M. et à Mme Landau?

Le témoin. — Non.
D. Vous avez parlé dans l'instruc-

tion de la caisse de l'enseignement?
— R. J'ai dit que je ne savais pas ce
qu'on avait fait, et que tout le monde
y puisait quand ou avait besoin d'ar-
gent.

Me A. Rousselle. — Certains jour-
naux ont laissé échapper ce fait, dans
leurs comptes-rendus, qu'Urbain avait
trouvé la caisse vide'

M. le président. — Crojezmoi,
l'opinion des journaux n'a aucune
influence sur le conseil, ni l'opinion
publique non plus.

M" A. Rousselle. — Très certaine-
ment, monsieur le président ; mais il
ne faut pas qu'on nous fasse plus
noirs que nous ne sommes. 

M. le président. — Voici des pièces
qui sembleraient établir que M. Ur-
bain a emprunté de l'argent à la so-
ciété du prince impérial.

Urbain. — Oui, monsieur.
M* Rousselle. — Le fait est avoué.
Mme Leroy. (Ce témoin est déte-

nu.)
M. le président, —Vous avez habité

pendant un certain temps îa mairie
du 7e arrondissement? — Oui, mon-
sieur.

D. Qae savez-vous relativement à
la caisse de l'enseignement?— R. Je
sais qu'elle n'a contenu d'argent que
vers le 20 avril. On a payé ce jour-
là les employés de l'enseignement.

D. A t on fait des listes d'émarge-
ment? — R. Oui, elles sont restées à
la mairie, et le 22 mai, quand nous
sommes partis, nous n'avons rien
emporté absolument.

D. Que savez-vous relativement à
l'arrestation Landau? — R. M. Lan-
dau avait été signalé comme ayant
des rapports avec Versailles ; on
l'arrêta. Il nia, bien que ses relations
fussent prouvées par des pièces trou-
vées chez lui. Quant aux objets qu'on
a dû lui prendre, on les a déposés à
la préfecture de police.

D. On reproche à M. Urbain et à
vous des propos assez graves : vous
auriez dit qu'il fallait que la com-
mune triomphât, que si elle ne
triomphait pas, on ne laisserait pas
une pierre debout dans Paris? —•
R. M. Urbain n'a jamais tenu de pa-
reils propos, et, quant à moi, c'eût
été fort déplacé de la part d'une
femme.

Le témoin raconte la présentation
de M. de Monteau à la mairie du 7*
arrondissement. Mme Leroy a tou-
jours flairé un traître en lui ; il pous-
sait Urbainà se faire nommer membre
du comité de salut public ; il disait
qu'il serait bien délégué à la guerre
« s'il trouvait une chaise pour s'as-
seoir. » Bref, M. de Monteau, qui s'é-
tait posé en ami de M. Urbain, qui,
lui, l'avait sauvé dans deux ou trois
circonstances, l'a trahi.

M" A, Rousselle. — M. de Monteau
n'a t il pas poussé Urbainà faire dis-
poser dans les égouts un système
électrique pour faire sauter tel c*u tel
quartier de Paris?

Le témoin.— Oui, monsieur; je ne
sais pas comment expliquer cet appa-
reil, il y avait des touches portant la
nom des quartiers.
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Me A. Rousselle.-— Et relativement
ù l'exécution des otages ?

Le témoin. —M. de Monteau...
M-. le commissaire du gouverne-

ment.— Mais on croirait décidément
que c'est M. de Monteau qui est l'ac-
cusé.

M. le président. — M, de Monteau
va venir, vous lui poserez les ques-
tions que vous voudrez.

M. le commissaire du gouverne-
ment. — On devrait rentrer dans le
débat.

Me Rousselle. — Je demande à ce
qu'on me laisse poser les questions
que je crois utiles, sans les discuter
dès à présent ni en bien ni en mal,
ou bien je ne dis plus rien. Condam-
nez.

M. le commissaire du gouverne-
ment. — Mme Leroy pourrait- elle
nous dire s'il est vrai qu'elle ait arra-
ché des bagues des doigts de Mme
Landau?

Le témoin. Non, monsieur; ce n'é-
tait pas là le fait d'une femme de
mon àga vis à-vis d'une femme de
l'âge Go Mme Landau. C'est inexact.

M. Je commissaire du gouverne-
ment. — N'auriez -vous pas dit que
des gens comme M. et 3Ime Landau
devraient faire partie de la garde
uationale? R. En ce qui touche Mme
Landau, étant d'avis que le rôle de
la femme n'est pas de prendra une
part active à tes faits de guerre,
c'est inexact, et cela l'est encore plus
en ce qui concerne le sieur Landau,
agent de police au service de Ver-
sailles, A ma connaissance person-
nelle.

M. le commissaire du gouverne-
nement. — S'il était agent de police
du gouvernement régulier, il faisait
son métier.

Miae Leroy..— Soit; mais je ne
pensais pas qu'il fallût l'enrôler,
pour lui permettre de faire son mé-
tier au milieu de ceux qui combat-
taient contre le gouvernement qu'il
servait.

M. de Monteau, ancien lieutenant-
colonel d'élat-major de la garde na-
tionale.

D. Que pouvez-vous nous dire re-
lativement à l'arrestation de Landau?
— R. Il a été arrêté par mon ordre,
écrit sur une carte de moi. La car-
toucherie Rapp venait de sauter ; on
me dit avoir vu cet ancien agent de
police et l'avoir entendu tenir des
propos compromettants; je le fis
arrêter.

W Rousselle. — Urbain a t-il as-
sisté à la perquisition faite chez
Landau?

R. Je ne sais pas.

M* Rousselle. —Dans sa déposi-
tion écrite, le témoin dit que Urbain
est demeuré chez lui les 23 24 et
25, qu'il s'élevait contre les incen-
dies.

Le témoin. — Je dois dire que
Urbain m'a sauvé deux ou trois fois.
J'ai lu dans le3 journaux que Urbain
avait été un instrument dans mes
mains, ce n'est pas. Je quittai l'uni-
forme. Le lundi matin, n'ayant pu
rejoindre l'armée, j'engageai' Urbain
a décider ses collègues à cesser la
lutte. J'ai fait tout ce que j'ai pu
pour sauver M. Urbain.

M. A. Rousselle. — Le témoin
était il en relations avec M. Thiers?

Le témoin. — Oui. Si M. le prési-
dent veut prendre connaissance de
cette lettre. (Le témoin fait passer
un pli à M. le président.

M. le président. — Je vois dans
cette lettre que vous étiez dans une
position assez fausse, vous avez
joué nn rôle assez singulier. Voulez-
vous que je lise la lettre?

Dans cette lettre, M. de Monteau
se plaint à M. Thiers de la position

qui lui est faite : il a, dit il, réussi à
éviter des catastrophes, mais sa posi-
tion est très-délicate.

M. le président. — Enfin M. de
Monteau a essayé de diminuer le
nombre des malheurs qui devaient
arriver.

M. A.Bousseile. — M. de Monteau
n'a t il pas insisté pour qu'Urbain se
fit nommer membre du comité de
salut public et délégué à la guerre,
etc. ; on le comprend pour savoir ce
qui se passait?

Le témoin. — J'ai insisté pour
cela, en effet.

M. A. Rousselle. — Le témoin
n'a-t il pas parlé à Urbain d'un sys-
tème électrique à installer dans les
égoûts pour faire sauter Paris.

Le témoin. — J'avais appris qu'un
système de ce genre avait été placé
dans les égoûts et je cherchais à
m'assurer de la vérité ; mais Urbain
ne voulut rien me dire, et j'eus plus
tard beaucoup de peine à neutraliser
l'effet de l'appareil.

M. A. Rousselle. — Et relative-
ment à ces faits de l'ambulancière
violée et tuée, le témoin n'en a-t-il
pas parlé à Urbain ? — R. le rapport
qui parlait de ces faits m'a été remis
et je l'ai transmis à la guerre. Je
comprends qu'Urbain a été trompé,
et c'est sur l'indignation que lui
causait le récit de ces faits , qu'il
croyait vrais, qu'il a proposé l'exécu-
tion des otages.

M. A. Rousselle. — Et relative-
ment à l'ordre, valable pour 48 heu-
res, de brûler la cervelle à qui ne se
laisserait pas arrêter, ordre donné
en prévision d'un mouvement dont
on parlait, le témoin sait-il quelque
chose? — R. J'ai su que l'on crai-
gnait un mouvement contre la mai-
rie.

M. A. Rousselle. — Le témoin a-
t-il proposé à Uîbain de lâcher des
francs-tireurs sur le quartier ? J'ai
étonné cet ordre et j'ai même com-
mencé à le faire exécuter.

M. le commissaire du gouverne-
ment. — Quels renseignements le
témoin peut il nous donner relative-
ment aux fils électriques qui se trou-
vaient dans les égoûts ? R. Le plan
de Cluseret était de se réfugier der-
rière l'enceinte des remparts, puis
derrière un système de barricades
qui auraient compris plusieurs autres
enceintes successives ; ces différentes
barricades étaient reliées par des fils
souterrains destinés à les faire sauter
au fur et à mesure de l'approche des
troupes. Urbain ignorait l'existence
de ces fils, et il a toujours déploré
les excès de ceux dont il déplorait
d'avoir été le collègue.

Lorain, témoin à décharge a connu
Urbain. Pendant trois ans à son ser-
vice, il a toujours été bien payé.

Les autres témoins à décharge dé-
clarent que M. Urbain a toujours eu
une bonne réputation : il a été bien
employé dans l'administration où il a
travaillé.

Le père Botelier, dominicain, a
connu Urbain en 1865 dans le Calva-
dos, où l'accusé était instituteur;
Urbain était considéré de tout le
monde, du maire, du curé. Il l'a
retrouvé à Paris bien avant la com-
mune; il était encore instituteur, il
vivait honorablement. Je ne savais
pas qu'il fût membre de la commune,
parce que je lisais peu les journaux,
qui répandent souvent de fausses
nouvelles. Je ne me suis jamais ex-
pliqué comment il a pu entrer dans
ce gouvernement, il aura été entraî-
né ; il est très-faible, très vaniteux,
il a des principes religieux très im-
parfaits ; il a vu tant de gens réussir
par des révolutions ! En tout cas, je
le crois incapable des faits qu'on lui

reproche.
M. le président à Urbain. — Vous

le voyez, vous avez cité comme té-
moin à décharge les collègues de
ceux que la commune faisait assassi-
ner.

L'accusé Urbain. — Mais, mon-
sieur, je n'ai jamais fait assassiner
aucun.

M. le président. — Vous avez votre
part de responsabilité , croyez-le
bien.

M. le commissaire du gouverne-
ment. — Le 22 mai, vous avez fait
un testament au bas duquel se trou-
vait cette phrase : « Fait à la mairie
du 7e arrondissement, au moment
d'aller défendre la République, atta-
quée par les royalistes. » Vous n'é-
tiez doue pas rentré dans le giron du
gouvernement.

Urbain. — Je sais que j'ai écrit un
testament, mais je ne me souviens
plus dans quels termes.

M. le commissaire du gouverne-
ment. — Plus tard, lorsqu'on vous
arrêta, le 10 juin, vous dites : Vous
êtes les plus forts, jouissez de votre
victoire. Et, vous tournant vers votre
fils, vous lui dites : « Souviens toi
qu'aujourd'hui on a arrêté ton père.»
Tout cela semblait indiquer peu de
repentir.

Urbain. — Quand sa mère est
morte, j'ai voulu que mon fils assis-
tât à ses derniers moments ; comme
je ne savais pas ce qu'on allait faire
de moi, je fis de même avant de
partir.

Me A. Rousselle. — Le testament
dont il est question, M. le commissaire
du gouvernement en a-t il l'original?

M. le commissaire du gouverne-
ment. — NOH, personnellement je ne
l'ai pas; il doit être au dossier.

Me Rousselle. — Il n'y est pas.
M. le commissaire du gouverne-

ment. — J'ai déjà eu occasion de
m'expliquer à ce sujet : je n'ai pas
tous les originaux, parce qu'il y en
a une certaine quantité à Paris.

M0 Gatineau. — Nous avons posé
des conclusions à ce sujet, maison n'a
pas statué. ^ T;,->
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NOUVELLES DIVERSES

Par ordre du ministère de la justice
de Bavière, le territoire bavarois
vient d'être interdit à la société de
Jésus, et les propriétés qu'elle y pos-
sédait seront vendues au profit de
l'Etat.

L'union républicaine a tenu jeudi
soir une réunion exceptionnelle, afin
d'examiner la question de la proro-
gation des pouvoirs de M. Thiers.

On a successivement examiné les
projets de la gauche républicaine et
du centre gauche, puis un contre-
projet qu'a proposé M. Louis Blanc.

Ce contre-projet est ainsi conçu :
Art. 1

er
. Les pouvoirs de M. Thiers

sont prorogés jusqu'à l'expiration
des pouvoirs de l'assemblée natio-
nale.

Art. 2. Ces pouvoirs cesseront dès
que les clauses du traité de paix se-
ront remplies, et le territoire de la
république débarrassé de la présence
de l'étranger.

Une vive discussion s'est engagée,
à laquelle ont pris part MM. Dréo,
Naquet, Charles Boysset, Louis Blanc,
Mercier, Schœlcher et le colonel
Denfert.

Aucune résolution n'a été prise,
la suite de la discussion a été remise
à la séance qui doit avoir lieu ce soir
samedi à Paris.

L'ex empereur Napoléon m ,je
d'envoyer une magnifique épren!
de sa photographie à tous les députa
qui ont voté contre la déchéance

Le portrait est admirablement
réussi et revêtu d'une signature auto
graphe.

C'est M. Piétri, l'ex-préfet de p0
lice, qui a été chargé de porter L
honorables le présent impérial.

Voici la description de la médaille
commémorative distribuée ces j0Ur
derniers aux troupes allemandes,

Sur la face l'effigie du roi Guillaume
avec ces mots : Guillaume P" empereur
d'Allemagne.

Sur le revers et au milieu de bran,
ches de laurier , cette inscription •
Guerre de France, Sedan, Metz, Paris
1870-1871.

Enfin sur la tranche cette exer-
gue:

Dieu est avec nous.
On sait tout l'abus que les Prus.

siens ont fait de celte phrase dans la
plupart de leurs proclamations pen-
dant la guerre.

Hélas nous aussi nous mettons sur
nos pièces de 5 francs : Dieu proté»e
la France.

A propos de cette décoration que
les Allemands étalent si fièrement
sur leurs poitrines et cela sur notre
territoire, — et comme un défi jeté à
nos malheurs, — nous ne pouvons
nous empêcher de songer qu'au
Mexique,' en Italie , en Crimée, on
interdisait à nos troupes de porteries
médailles commémoratives avant le
retour en France.

Voilà toujours une leçon de poli-
tesse et de galanterie donnée à nos
vainqueurs.

Les marchands peuvent s'adresser
aux bureaux suivants :

Pour le Défenseur des Droits è
l'Homme et le Vengeur,

AlaGuillotière, chez M. GBAHGÎ,
cours de Brosse, 15;

Aux Urotteaux, chez PERIUGOK,
cours Vitton, 40,;

A Vaise, Bureau de Tabac, quai de
Vaise, 1, en face le Port- Mouton;

A la Croix-Rousse, me d'Ans-

terlitz, 25.

A Tarare, chez M. SEMÉ, rue
de Savoie; M.PARIKL, buraliste, rue

Pêcherie.
 

A raison de la position qui vient di
nous être faite, prière instante à n .
correspondants marchands de p
naux d'envoyer immédiatement «
bureau central, rue de la Bourse, »»
tout ou partie de ce qu'ils peuw
devoir.

VlIXARD.

RWUCENEI.TS MILITA»
laissas P8ISS6N, «ours Lafayette, M

Demande de Remplaça» 1»
munis de bons certificats

Naturalisation pour Alsaciens et
Lorrains

Le Gérant : VILLARP-

Lyon. — Imprimerie de M»*»» «'
c
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